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ANNEXE 3 – CHARTE DE NON-ROUTAGE 
 

Je soussigné (nom, prénom)  ___________________________ skipper, du Class40  (nom et n°) 

_________________________________________________ sur l’épreuve 

« _______________________________» m’engage sur l’honneur  à ne pas me faire router, sous quelque 

forme que ce soit, conformément à la Règle de classe 2.10 concernant le non-routage. 

 

J’accepte la mise en place d’un protocole de contrôle de tous les moyens de communication du bord, à 

discrétion de la classe. 

 En cas d’infraction à la règle, je pourrais être : 

- exposé à des sanctions de disqualification par le jury de la course. 

- convoqué devant le Conseil d’Administration de la Class40 et risque l’exclusion temporaire ou définitive 

de la Classe. 

 

LISTE DU MATERIEL DE COMMUNICATION EMBARQUE 

 

______________________________________________________________________________________ 

 

 

LOGICIEL de ROUTAGE EMBARQUE 

 

______________________________________________________________________________________ 

 

Fait à ______________________ le _______________________   

SIGNATURE SKIPPER : 

 

__________________________ 

 


